
DÉCISION N° M_DEC2509_065

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 22 juillet 2025 ;
- la synthèse des offres et la pondération après négociation ;

CONSIDÉRANT : 
- La nécessité de reconstruire une école maternelle en lieu et place de l’école Jean De La Fontaine démolie en 2023 ;
- La consultation publique organisée le 20 mai 2025 sous la forme d’une procédure adaptée ;

DÉCIDE : 

De signer les marchés avec les sociétés suivantes :

Lot n°1 – Gros œuvre  :  SAS SYMA – ferme du Calvar-Auzebosc – BP112 – 76193 YVETOT Cedex pour un
montant de 621 175.41€ HT soit 745 410.49 € TTC.

Lot n°2 – charpente ossature bois – bardage : SAS LB BELLIARD – 30 Route de Fougères – 53120 GORRON
pour un montant de 610 552.13 € HT soit 732 662.56 € TTC.

Lot n°3 – couverture zinc - étanchéité : BOUTEL COUVERTURE – MAN GESTION – 1670 Route de Dieppe –
76230 QUINCAMPOIX pour un montant de 363 341.70 € HT soit 436 010.04 € TTC.

Lot  n°4  –  menuiseries  extérieures  bois  :  SAS  GCB  –  7  Place  Caillemare  –  27310  SAINT-OUEN  DE
THOUBERVILLE pour un montant de 189 242.70 € HT soit 227 091.24 € TTC.

Lot n°5 – métallerie : SARL PROUIN – 20 Chemin du Gal – 76113 SAHURS pour un montant de 32 760.14 € HT
soit 39 312.17 € TTC.

Lot n°6 – cloisons – doublages – isolation – faux-plafonds : SARL Jean-Claude DUCLOS – 619 Route de Mirville
– 76210 BOLBEC pour un montant de 370 000 € HT soit 444 000 € TTC.

Lot n°7 – menuiseries intérieures bois – agencements : SARL Jean-Claude DUCLOS – 619 Route de Mirville –
76210 BOLBEC pour un montant de 259 000 € HT soit 310 800 € TTC.

Lot  n°8  –  plomberie  –  chauffage  -  ventilation :  MASSELIN  OCEANE  –  1  Avenue  du  Cantipou  –  76700
GONFREVILLE L’ORCHER pour un montant de 469 500 € HT soit 563 400 € TTC.

Lot n°9 – équipements de cuisine  : DALKIA FROID SOLUTIONS – Rue Fabien Cesbron – CS 10017 – Saint-
Sylvain d’Anjou – 49484 VERRIERES EN ANJOU Cedex pour un montant de 66 340.40 € HT soit 79 608.48 € TTC.

Lot n°10 – électricité :  ERI  – 26,  Rue de la Grande Epine – 76800 SAINT-ETIENNE DU ROUVRAY pour un
montant de 227 880 € HT soit 273 456 € TTC.

Lot n11 – carrelage – revêtements de sols :  SARL KORKMAZ CARRELAGE – Impasse de Cocherel – 27000
EVREUX pour un montant de 153 751.69 € HT soit 184 502.03 € TTC.

Lot n°12 – peinture : SARL ABBEI – 8, Rue Pierre de Coubertin – 76800 SAINT-ETIENNE DU ROUVRAY pour un
montant de 40 223.41 € HT soit 48 268.09 € TTC.
L’ensemble des marchés représente un total de 3.403.767,58 € HT, soit 4.084.521,10 € TTC.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.



Imputation budgétaire 
Exercice 2025 et suivants - Budget Principal

2313 - constructions
Référence fonctionnelle : 211 – écoles maternelles

Opération 10212 – déconstruction/reconstruction école maternelle

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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